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La présence d’un imam (guide) doit-elle être considérée comme une
condition de validité pour les djihad défensif et offensif ? Cheikh Abd
Rahman ibn al-Hassan (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) a dit
qu’aucun des ulémas n’en avait fait une condition… Connaissez-vous
quelqu’un qui en ait fait une condition ?

Louange à Allah 
Ce n’est pas une condition du déclenchement 
du djihad ni en cas d’attaque ni en cas de défense. En cas de défense, 
c’est clair puisque quand l’ennemi attaque un pays, tous ceux qui sont en
mesure 
de lui résister, même les femmes, doivent se battre, d’après ce que disent
les 
jurisconsultes puisqu’il s’agit alors d’accomplir une obligation personnelle. 
Le rôle de l’imam (guide) est d’assurer l’organisation (de  l’opération)
Mais,même 
en son absence, les musulmans doivent se battre.
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